
De : Magritte Olivier  
Envoyé : vendredi 6 novembre 2020 11:24 
À : 'Michel Magis' <michel.magis@braille.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be>; Marlière, Gisèle 
<Gisele.Marliere@solidaris.be>; pierre.gyselinck@skynet.be 
Objet : RE: Fiches ONU 
 
Merci beaucoup, Monsieur Magis 
Elles seront intégrées pour discussion lors des réunions du Comité de suivi. 
Ce sera certainement aussi l’occasion d’avoir une discussion sur les questions qui ont été soulevées par 
plusieurs de vos membres. Je proposerai au CA d’en faire un point spécifique de l’ordre du jour 
Je me permets déjà quelques éléments de réponse, « vite fait » : 

• Oui cela sert à quelque chose, mais il y a une inertie qui fait qu’il faut des années avant que les 
choses bougent réellement  

• La durée fait que les changements sont comme dilués et donc n’apparaissent pas clairement aux 
yeux de la personne qui a besoin du changement immédiatement… c’est désespérant 

• La règlementation européenne tient déjà compte de certains aspects que nous demandons. 
Après, il faut encore que cela soit correctement pris en compte par les gouvernements 
constitutifs de la Belgique, puis mis en œuvre par les administrations, etc. Il y a une addition 
d’inerties (ceci dit sans jeter la pierre à qui que ce soit) 

• Même si l’on a l’impression que notre action aura très peu d’impact à court-moyen terme, ce 
n’est pas une raison pour ne pas essayer 

• Globalement, le politique en est conscient… Mais il tient compte d’énormément de critères qui 
font passer d’autres priorités au premier plan 

• Si certains lobbies (principalement industriels) sont plus forts que le lobby des personnes 
handicapées, cela démontre qu’il faut encore augmenter la pression et l’UNCRPD est un des 
leviers que nous pouvons utiliser 

• Il y a aussi l’ambiguïté de la concertation sociale en Belgique : les gouvernements ont tendance à 
limiter la consultation de la société civile aux seuls partenaires sociaux. Ceux-ci, ont 
certainement tendance à vouloir limiter le nombre de joueurs dans la partie… 

Je vous souhaite un agréable week-end 
Olivier 
 
_________________________________ 
 
De : Michel Magis <michel.magis@braille.be>  
Envoyé : vendredi 6 novembre 2020 8:29 
À : Magritte Olivier <Olivier.Magritte@minsoc.fed.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be>; Marlière, Gisèle 
<Gisele.Marliere@solidaris.be>; pierre.gyselinck@skynet.be 
Objet : Fiches ONU 
 

Bonjour, 
 
J’espère que vous allez bien. 
 
Les fiches ONU ont été discutées au Conseil consultatif bruxellois (Cocof) ce 4/11. 
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Veuillez trouver ci-joint celles qui ont suscitées des remarques/ajouts. 
 
Je voulais noter aussi les réactions de plusieurs membres se demandant l’impact réel 
de la démarche auprès de l’ONU.  
Est-ce que cela sert à quelque chose ?  
Le politique se rend-il compte du fossé entre les textes et la réalité ?  
Se rendent-ils compte des problèmes énormes que les personnes handicapées vivent 
encore au quotidien ? 
… 
 
Je trouvait logique d’insérer cette remarque de façon transversale. 
 
Bon travail. 
 
Michel Magis 
Directeur  
michel.magis@braille.be 
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La Ligue Braille traite vos données personnelles dans le respect de vos droits et de ses obligations, conformément au 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Pour toute question au sujet du traitement de vos 
données, consultez notre Privacy Policy sur www.braille.be. 
De Brailleliga verwerkt uw persoonlijke gegevens in overeenstemming met uw rechten en haar plichten, in 
overeenstemming met de Algemene Verordening Gegevensbescherming (AVG). Zo u vragen heeft over de 
verwerking van uw gegevens, kan u onze Privacy Policy raadplegen op www.braille.be. 
 

Pour plus de renseignements concernant notre politique de responsabilité et de confidentialité, veuillez consulter : 

www.braille.be/fr/disclaimer. 
Gelieve voor meer inlichtingen betreffende de afstand van verantwoordelijkheid en de vertrouwensclausule: 
www.braille.be/nl/disclaimer te willen raadplegen. 
 

Pensez à l’environnement : n’imprimez ce mail qu’en cas d’absolue nécessité. Merci. 
Denk aan het milieu: druk dit document alleen af indien het echt nodig is. Bedankt. 
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